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10 janvier 2000

(00-0079)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  SUISSE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Office fédéral de la communication (OFCOM), Bienne
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Secrétaire
d'État à l'économie (seco), Berne

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [ X ], 5.7.1 [    ], autres:      
    

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Matériel de télécommunication:  équipements hertziens et équipements terminaux de
télécommunication visés par la Directive 1999/5/CE du 9 mars 1999 concernant les
équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunication et la
reconnaissance mutuelle de leur conformité (J.O. n° L 91/10 du 7 avril 1999).

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Ordonnance sur les installations
de télécommunication (OIT)

6. Teneur:  Révision partielle de l'Ordonnance sur les installations de télécommunication
(OIT).
La révision notifiée introduit de nouvelles exigences essentielles applicables à des
catégories données d'équipements hertziens et d'équipements terminaux de
télécommunication.  Ces exigences sont fonction de la nature et des besoins de ces
catégories d'équipements.  Pour les équipements conformes aux normes techniques
auxquelles il est fait référence, les modifications couvrent aussi les procédures d'évaluation
de la conformité et leur portée.  En outre, à partir de la date d'entrée en vigueur de
l'ordonnance révisée, les équipements devront être accompagnés d'une déclaration de
conformité et d'une notice d'information à l'intention des usagers.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
L'OIT doit être modifiée en vue d'une harmonisation avec la Directive 1999/5/CE du
9 mars 1999 (J.O. n° L 91/10 du 7 avril 1999).

8. Documents pertinents:  Ordonnance du 6 octobre 1997 sur les installations de
télécommunication (RS 784.101.2;  RO 1997 2853) et sa modification du 14 décembre 1998
(RS 784.101.21;  RO 1999 370)
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9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

6 mars 2000
1er avril 2000

10. Date limite pour la présentation des observations:  3 mars 2000

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X]
ou adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:           


